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NOMINATIONS ET RECRUTEMENT 

Bienvenue aux nouveaux employés 

Au cours de la dernière semaine, nous avons accueilli 14 nouveaux employés à l’Institut. 

Vous verrez certainement circuler ces nouvelles personnes dans l’établissement. Ainsi, nous leur souhaitons tout le 
succès possible dans leurs nouvelles fonctions et leur assurons la collaboration de tous afin de bien les accueillir. 

• Deux préposées aux bénéficiaires 

• Une préposée aux bénéficiaires – étudiante  

• Un agent de la gestion financière  

• Une technicienne en électrophysiologie médicale  

• Trois technologues en radiodiagnostic  

• Deux externes en inhalothérapie  

• Une secrétaire médicale 

• Trois agentes administratives 

Suivez nos prochaines chroniques pour de nouvelles informations. 

 

LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES COMMUNICATIONS 
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BABILLARD 

Dernières dispositions de la Loi sur l’autorité des marchés publics 
Le 25 mai dernier entrait en vigueur les dernières dispositions de la Loi sur l’autorité des marchés publics (LAMP) pouvant 
avoir des incidences sur les processus d’acquisitions de biens, de services et de contrats de construction pour 
L’IUCPQ-UL. 

L'Autorité des marchés publics (AMP) est une instance indépendante de surveillance des marchés publics québécois. 
Elle a notamment pour mission : 

• d'examiner les processus d'adjudication ou d'attribution de l'ensemble des contrats publics québécois; 

• d'examiner l'exécution d'un contrat public porté à son attention; 

• d'effectuer une veille des marchés afin de détecter les situations problématiques affectant la concurrence; 

• de partager les meilleures pratiques contractuelles auprès des organismes publics; 

• d'assurer l'application de diverses mesures pour assurer la probité et la performance des entreprises faisant 
affaire ou voulant faire affaire avec l'État. 

À la suite d'interventions auprès d'un organisme public, l'AMP peut ordonner que des changements soient effectués 
aux documents d'appel d'offres ou que cet appel d'offres public soit annulé si la situation le requiert.  

Équité, transparence et saine concurrence, telles sont les valeurs qui guident les actions de l'AMP. 

Une mention a été ajoutée sur le site Internet de l’IUCPQ-UL : 
http://iucpq.qc.ca/fr/institut/qualite-et-performance/gestion-des-plaintes.  

Pour plus d’informations, vous pouvez aussi consulter le site Internet de l’AMP : 
https://amp.gouv.qc.ca/accueil/.  

N’hésitez pas à contacter l’équipe du Service d’acquisition et gestion contractuelle pour toute question en lien avec 
cette nouvelle disposition.  

DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET DE LA LOGISTIQUE 

 

Reconnaissance aux superviseurs des nouveaux employés en soins infirmiers!  

Dans le contexte effervescent de l’arrivée de plus de 150 employés, la Direction des soins infirmiers désire souligner 
la contribution particulière des superviseurs en procédant chaque semaine au tirage d’une carte-cadeau valide chez 
Laurier Québec et Place Ste-Foy.  

Gagnante semaine du 8 juillet :  Andréa Cadoret, infirmière clinicienne 
     Unité coronarienne et 4e Central 

Félicitations à Andréa et merci à tous pour votre excellent travail!   

NATHALIE THIBAULT 
DIRECTRICE DES SOINS INFIRMIERS 
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FONDATION 

Loto-Voyages 2019 

Le prochain tirage de la Loto-Voyages 2019 aura lieu le jeudi  
11 juillet, à midi, à la cafétéria!  

À gagner : 
 
Un séjour de 9 jours et 7 nuits à Prague, République-Tchèque d’une 
valeur de 2 780 $ 
 
**Les noms des personnes gagnantes des tirages seront annoncés sur Facebook, 
dans le Groupe officiel IUCPQ et sur le site de la Fondation au lien suivant : 
http://bit.ly/Loto-Voyages2019.  

Bonne chance à tous! 

VOTRE FONDATION ET VOTRE COMITÉ DE FINANCEMENT DES EMPLOYÉS  
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